
MUNICIPALITÉ DE SAINT-AMBROISE-DE-KILDARE 
 

Séance ordinaire du lundi 4 décembre 2023, à 19 h 30 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Législation 

 
1.1. Ouverture de la séance et constat du quorum 
1.2. Adoption de l’ordre du jour 
1.3. Adoption des procès-verbaux de la séance ordinaire du 6 novembre 2023 et de la séance 

extraordinaire du 24 novembre 2023 
1.4. Adoption du règlement 838-2023, sur la délégation de pouvoirs et suivis budgétaires 
 
 

2. Administration générale 

 
2.1. Approbation des comptes à payer et payés 
2.2. Dépôt de la déclaration des intérêts pécuniaires des élus 
2.3. Dépôt du registre des déclarations des élus (dons, marques d’hospitalité et autres avantages reçus) 
2.4. Rémunération des employés couverts par la Politique des conditions de travail des employés non 

syndiqués de la Municipalité pour l’année 2024 
2.5. Affectation d’une somme au fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue d’une élection 
2.6. Refinancement des règlements d'emprunt 649-2012, 663-2013 et 650-2012 
2.7. Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt par obligations au 

montant de 204 200 $ qui sera réalisé le 11 décembre 2023 
2.8. Office d’habitation Au Cœur de Chez Nous – Approbation du budget 2023 révisé au 31 octobre 2023 
2.9. Affectation du surplus – réserve chemins 
 
 

3. Loisirs et Culture 

 
3.1. Politique de contribution financière 0 à 17 ans – Autorisation des remboursements 2023 
3.2. Adoption de la tarification et de la programmation de la semaine de relâche 2024 
 
 

4. Voirie 

 
4.1. Généreux Construction inc. – Construction d’une piste cyclable reliant les deux (2) périmètres 

urbains – Certificat de paiement no 4 
4.2. Construction & Pavage Généreux inc. – Réfection de la voirie de la 59e Avenue – Certificat de 

paiement no 1 et ordre de changement n0 C-01-Révision 1 
4.3. Achat d’un panneau d’affichage de la vitesse – Octroi du contrat 
4.4. Étude géotechnique pour un projet de prolongement de l’aqueduc du rang Double et le 

raccordement avec le réseau d’aqueduc de la Ville de Saint-Charles-Borromée en traversant la voie 
de contournement (route 343) - Octroi du contrat 

 
 

5. VARIA 

 

6. Période de questions 

 

Prochaine séance ordinaire du conseil le  
lundi 15 janvier 2024, à 19 h 30 

 


